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Depuis les dernières années, la question du transport urbain à Montréal semble attirer plus d’adeptes qu’auparavant.  En effet, les discussions sur le sujet se multiplient. On  essaie de trouver des solutions pratiques aux problèmes de trafic auquel fait face la métropole.  Que ce soit l’ajout d’un pont, l’implantation d’un train monorail pour rejoindre la Rive-Sud ou encore l’extension du métro vers la ville de Laval, les idées rejoignent un même objectif : une meilleure mobilité de la population dans la région du Grand Montréal.

1  DESCRIPTION DU PROJET

1.1 LE CONTEXTE… POLITIQUE

Les citoyens de Laval entendent parler du prolongement du métro vers leur municipalité depuis plus d'une décennie. Par contre, ce train ne fait que circuler dans les dédales de la politique. L'idée du prolongement de la ligne orange vers Laval serait attribuable aux libéraux de M. Robert Bourassa lors de leur campagne provinciale de 1989. M. Bourassa s'était même engagé, par signature, à réaliser ces travaux au coût approximatif de 50 millions. Étrangement (sic), cette entente intervenait quelques jours seulement avant la journée du scrutin provincial et à moins de deux mois des élections municipales de Laval. Selon cet accord, l'inauguration était prévue pour 1995 ou 1996. 

En 1990, le ministre des Affaires municipales, M. Claude Ryan, faisait des suppressions importantes dans les programmes de subventions à l'exploitation des transports en commun urbains. Le métro de Laval semblait alors un luxe. M. Jacques Parizeau, en 1994,  ravissant le pouvoir aux libéraux, reprenait la promesse à son compte. Malheureusement, sa défaite au référendum de 1995 l’a détourné de la politique et, par conséquent, du projet. Il semble, à vrai dire, que le projet ne fût jamais mis au rancart grâce au maire de Laval en fonction depuis 1989, M. Gilles Vaillancourt.  

En octobre 1998, M. Jacques Brassard, ministre des Transports, annonçait que deux nouvelles stations seront construites à partir d'Henri-Bourassa afin de servir Laval et la rive Nord; le coût du projet était, à ce moment, de 180 millions. Le mandat du projet fût alors donné à l'Agence Métropolitaine de Transport (AMT). Finalement, en juin 2000, le ministre des Transports, M. Guy Chevrette, donnait le feu vert au projet final d'un montant de 378,8 millions. Il indiquait alors que 100% des coûts d'immobilisations seraient payés par le gouvernement. 

1.2 LE PROJET EN QUESTION

Ce projet final correspondait, et correspond toujours, au prolongement de la ligne 2 (orange) à Laval. Trois nouvelles stations seront construites. La future voisine du terminus Henri-Bourassa se situera sur le boulevard Cartier et portera le nom de ce dernier. Une station du nom de Concorde sera construite au croisement du boulevard de la Concorde et de la voie ferrée du train de banlieue Blainville/Montréal: le transfert métro/train pourra s'y effectuer. Enfin, le nouveau terminus sera situé près du CÉGEP Montmorency et on lui assignera le même nom. Par ailleurs, notons que cette station se situera près du futur centre-ville de Laval où déjà plusieurs investissements y sont promis. 
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 terminus. À la liste précédente se rajoutent un garage souterrain, une « avant et arrière » gare, un accès au garage Saint-Charles et d'autres structures auxiliaires. Enfin, malgré l'évidence, mentionnons que le service offert sur la ligne orange restera le même.

1.3 LA MISE EN OEUVRE

En janvier 2001, les appels d'offres pour choisir le consortium ou la firme spécialisée chargée de la réalisation du prolongement du métro à Laval ont été publiés. La firme choisie devra offrir l'ingénierie, l'approvisionnement, la gérance et la construction. Exiger toutes ces fonctions par une même entreprise est, semble-t-il, une méthode qui a fait ses preuves aux États-Unis, mais elle reste innovatrice au Québec. Elle permettrait d'économiser temps et argent. 

Selon l'Agence Métropolitaine de Transport, la mise en œuvre du projet va comme suit (voir tableau qui suit): 

· d'octobre 2000 à janvier 2003: on rend l'avant projet (déjà complété) et on écrit les plans et devis (à venir)

· d'avril 2002 à octobre 2004: c'est la construction!!! 

· janvier 2005: mise en service des stations.
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Étant donné l'importance des sommes investies et l'aspect politique du projet, une étude « coûts-bénéfices » serait nécessaire et même primordiale. C'est le non humble objectif que nous nous sommes donnés: déterminer les effets réels sur le bien-être de la communauté.

2 Hypothèses générales du projet

2.1 DURÉE D’ÉVALUATION
Nous avons choisi d’évaluer les coûts et les bénéfices du projet de prolongement du métro sur une période de 40 ans.  Quoique cela puisse sembler très long, les caractéristiques spécifiques du métro, notamment le fait qu’il soit situé sous terre, font que la durée de vie des infrastructures et des équipements est assez grande.  Par exemple, notons que 40 ans représente la durée de vie normale, moyennant un entretien adéquat, des trains de métro.
  De plus, nous avons constaté qu’il est assez commun d’évaluer les coûts et les bénéfices d’un métro sur 40 ans.

2.2 TAUX D’ACTUALISATION
Selon le guide d’analyse coût bénéfice du conseil du trésor
 et de notre très sympathique enseignant, nous fixons notre taux d’actualisation entre un interval de 8% à 12%. 

3 Coûts 

3.1 Coûts directs

Afin de déterminer les coûts du projet, nous avons dû faire appel à certaines hypothèses.  Tout d’abord, en ce qui concerne la durée du projet, nous nous sommes basés sur les prévisions de l’AMT
; à savoir que la construction des infrastructures et la mise en service de l’extension de la ligne deux du métro s’étendront d'avril 2002 à janvier 2005.  Afin de refléter cette réalité, nous avons décidé de faire notre analyse en séparant chaque année en trimestres; la construction s’étendant donc du deuxième trimestre de 2002 au quatrième de 2004.

Contrairement à l’AMT, pour l’ensemble des coûts et des revenus, nous faisons abstraction des taxes de vente puisqu’il s’agit simplement d’un transfert. 

3.1.1 Infrastructure, réseau routier et divers

N’étant pas en mesure d’accéder à l’analyse « coûts-bénéfices » sur laquelle reposent les prévisions de l’AMT, nous faisons l’hypothèse que les coûts sont répartis uniformément sur les 11 trimestres que dure la construction. Nous obtenons, ainsi, une description plus détaillée du moment où les coûts pour construire les infrastructures et modifier le réseau routier aux endroits des futures stations seront encourus.  Nous conservons les hypothèses de l’AMT en ce qui concerne les montants, soit 227,800,000$ pour les infrastructures et 1,820,000$ pour le réseau routier.  Nous ajoutons également, sous la rubrique “divers”, l’ensemble des coûts directs non inclus dans les infrastructures ou le réseau routier, soit 79,517,000$.

Puisque l’ensemble des charges reliées à la construction du prolongement seront assumées par le gouvernement provincial et que nous faisons l’hypothèse que les versements sont faits au fur et à mesure des coûts encourus, nous ne comptabilisons pas de frais de financement.

3.1.2 Frais d’exploitation

Bien que les nouvelles stations seront construites sur une ligne de métro déjà existante, le fait qu’elle soit plus longue nécessitera l’ajout de voitures de métro et aussi l’embauche de chauffeurs.  Devront également s’ajouter à ces coûts, l’ensemble du personnel de soutien qui sera nécessaire afin de permettre le bon fonctionnement des nouvelles stations.  Nous estimons l’augmentation des coûts d’exploitation à 7,775,000$ par année, débutant au premier trimestre de 2005 plus 2,500,000$ additionnel la première année
.

3.2 COÛTS INDIRECTS

Les coûts indirects constituent, en quelque sorte, les pertes de bien-être subies par les non-usagers du métro. Les individus subissant ces pertes ne reçoivent aucune compensation monétaire et n'ont rien à payer. Ces «effets» sur le bien-être ne sont pas inclus dans les prix, car ils s'effectuent en dehors des forces du marché. Il en résulte une mauvaise allocation des ressources, ce qui affecte le bien-être collectif. Par conséquent, il est important d'incorporer ces «effets» dans une analyse de rentabilité sociale. 

Un premier coût externe serait l'éventuelle augmentation du trafic dans les zones résidentielles des stations Cartier et Concorde. Nous n'incluons pas la station Montmorency car cette dernière est située dans un endroit moins résidentiel. Quelques exemples de pertes de bien-être reliées à la circulation seraient l'augmentation du risque d'accidents pour les piétons, la perte de tranquillité, l'augmentation de la pollution par le bruit et les difficultés à se trouver un stationnement près de chez soi. Différentes méthodes peuvent être utilisées afin de chiffrer un tel changement. Les méthodes des prix hédonistes et de l'évaluation contingente nous semblent les plus adaptées. 

Par la méthode des prix hédonistes, nous chercherions à déterminer la perte de bien-être entraînée par l'augmentation de la circulation au travers du prix des maisons des quartiers touchés. En régressant le prix des maisons par rapport aux caractéristiques de celles-ci, de l'augmentation de la circulation et d'autres variables de contrôle, nous serions en mesure de déterminer si réellement l'augmentation de la circulation a un impact. En prenant des données historiques de quartiers similaires ayant connu un tel problème, nous pourrions (à l'aide des coefficients obtenus, des caractéristiques des environs des métros Cartier et Concorde et de prévisions sur la circulation), estimer l'impact de la circulation sur le prix des maisons. Cet impact correspond implicitement au coût du trafic. 

L'évaluation contingente consiste simplement à interroger les gens à l'aide de sondage sur leur disposition à payer pour éviter la hausse de trafic.  Le premier désavantage de cette méthode est son coût important. Le deuxième réside dans sa relative difficulté d'application: il faut éviter les biais stratégiques, informationnels et hypothétiques en plus de s'assurer d'un design de questionnaire à toute épreuve. En conséquence, par mesure d'efficacité (temps/argent) et par soucis de prudence, nous préconiserions la méthode des prix hédonistes. Étant donné l’ampleur de cette méthode et des difficultés qui y sont reliées, notre analyse ne tiendra pas compte de cet effet indirect.

Par ailleurs, il existe d’autres coûts externes tels la hausse du prix des logements et des terrains à proximité des stations, ou encore la perte de revenu des stationnements du centre-ville de Montréal. Cependant, ces coûts représentent des effets indirects pécuniaires. En supposant que l'utilité marginale du revenu est la même pour tous, toute redistribution des revenus n'améliore, ni ne détériore, le bien-être de la collectivité et ce, même si la satisfaction de certains individus est altérée.

Par exemple, pensons aux propriétaires de terrains de stationnement au centre-ville. La baisse de la clientèle due à l'apparition du métro à Laval fait diminuer le revenu de ceux-ci. Cependant, les individus qui y stationnaient leur véhicule n'ont plus à le faire et gagne en frais de stationnement. Autrement dit, les anciens profits des propriétaires se sont simplement transférés à leurs ex-clients. Le raisonnement est semblable pour la hausse du prix des logements ou des terrains. Le profit réalisé sur la vente du terrain (ou la perte sur la hausse du loyer) n'est que la valeur actualisée des bénéfices qu'un acheteur pourrait retirer de la proximité du métro. Ainsi, inclure l'un ou l'autre de ces coûts revient à comptabiliser une deuxième fois les bénéfices des utilisateurs du métro, ceci reviendrait à faire du double comptage. 

4 BÉNÉFICES

4.1 Hypothèses

4.1.1 Achalandage

Afin de prévoir le taux de croissance de l’achalandage sur le prolongement de la ligne de métro, nous avons utilisé les prévisions de l’AMT pour le nombre de voyageurs par 24h prévus pour 2006 et 2016 soit 50,538 et 51,228 déplacements respectivement.  Nous avons ensuite déterminé linéairement le taux de croissance trimestriel nécessaire pour atteindre un tel changement d’achalandage (± 0.00034) et nous avons appliqué ce dernier sur la période pertinente du projet soit 2005 à 2042.

Pour ce qui est de l’achalandage en tant que tel, nous avons utilisé la prévision de l’AMT (arrondie à 50,500 déplacements par 24h) comme valeur centrale et nous avons également considéré ± 10,000 déplacements soit 40,500 et 30,500. Ceci permettra de vérifier la sensibilité de notre modèle face à certaines hypothèses.

4.1.2 Provenance des usagers

Comme la provenance des usagers est difficile à déterminer et risque d’être fort variable , nous avons consulté plusieurs sources
 et en avons ressorti un certain consensus, soit environ 3,030 à l’heure de pointe du matin.  Cette valeur nous sert également de valeur centrale, soit approximativement 6% de 50,500 déplacements.

Cependant, comme 3,030 représente seulement l’heure de pointe du matin, et en faisant l’hypothèse que la plupart des voyageurs qui quittent Laval pour aller à Montréal y retournent le soir, nous avons calculé le nombre de passagers du métro qui proviennent des transferts modaux de la façon suivante:

# auto vers métro = # déplacements x 0.06 x 2

Nous avons également fait l’hypothèse que la totalité des voyageurs se rendaient à Montreal soit en automobile, soit par l’entremise de l’autobus et donc:

# bus vers métro = # déplacements – (# auto vers métro)

Étant donné nos trois niveaux d’achalandage, nous arrivons aux distribuitions de la provenance des usagers suivante:

	# déplacements
	Auto vers métro / 24h
	bus vers métro / 24h

	40,500
	4,860
	35,640

	50,500
	6,060
	44,440

	60,500
	7,260
	53,240


4.1.3 Valeur du temps

Un des bénéfices important du prolongement du métro est l’économie de temps pour les voyageurs du transport en commun.  Comme pour l’achalandage, puisque nous ne possédons pas de valeurs précises pour déterminer la valeur du temps, nous avons fait trois hypothèses : 10%, 20% ou 30% du salaire annuel moyen par personne à Laval
 (de 26,225$) ; ce qui nous donne la valeur temps par minute:

salaire / [250 jours x (8 heures x 60 minutes) x % du salaire] = valeur du temps

	% du salaire annuel
	Valeur temp $ / min.

	10%
	0.0219

	20%
	0.0437

	30%
	0.0656


4.1.4 Temps économisé

Pour calculer les économies de temps, nous avons utilisé les valeurs de référence suivantes qui nous permettent de quantifier le gain de temps selon qu’un voyageur passe de l’autobus au métro ou de l’automobile au métro (transfert modal).

	Mode de transport
	Temps
	Temps épargné

	Métro1
	6.50 minutes
	n.a.

	Bus2
	18.00 minutes
	11.50 minutes

	Auto3
	15.00 minutes
	8.50 minutes

	1 Source: Agence Métropolitaine de Transport

2 Source: STCUM

3 Source: Sur le terrain : Benoît Julien


4.1.5 Coût des déplacements

Pour un usager de l’autobus, nous estimons le coût de déplacement à la somme du prix de son passage et de la valeur de son temps.  Pour calculer le prix d’un passage, nous avons tout d’abord fait la moyenne pondérée des augmentations de tarifs de la STCUM au cours des 5 dernières années
 et l’avons appliqué sur la durée du projet.  Pour fin de simplicité, la moyenne des prix utilisées est celle des billets à tarif régulier et réduit; ce qui nous donne une moyenne projetée de 1.85$ en 2005 et un taux moyen d’augmentation trimestriel de 0.38%.  Nous arrivons donc à la formule suivante pour calculer l’économie de temps, pour le passage de l’autobus au métro :

coûtBUS = (valeur du temps x temps de déplacementBUS) + (1.85 x (1 + 0.0038)t)

où  “t” représente le trimestre par rapport au premier de 2005.  Nous calculons le coût de déplacement par métro de façon similaire:

coûtMETRO = (valeur du temps x temps de déplacementMETRO) + (1.85 x (1 + 0.0038)t)

Le prix d’un billet d’autobus à Laval étant très similaire à celui d’un passage de métro, nous utilisons le même prix et taux de croissance de ce dernier.

Du côté des automobilistes, nous assumons tout d’abord que la distance moyenne entre l’emplacement du terminus de la future ligne de métro et la station Henri-Bourassa est de 7.00km.  Pour estimer les coûts d’usure de la voiture, nous nous sommes basés sur le montant versé aux employés gouvernementaux qui utilisent leur véhicule personnel, soit 0.34$/km.  Le coût du transport est donc calculé comme la somme du coût d’usure et du temps de transport :

coûtAUTO = (valeur du temps x temps de déplacementAUTO) + (usure x distance)

4.2 bénéfices directs

Nous divisons le calcul des bénéfices directs en quatre catégories.  Premièrement, nous avons l’augmentation des revenus due aux voyageurs effectuant un transfert modal.  Nous avons également les économies découlant du gain de temps engendré par le passage de l’autobus ou de l’automobile au métro et, enfin, les économies reliées à l’usure des voitures correspondant au transfert modal.

4.2.1 Revenus d’exploitation

Avec l’implantation du projet, la STCUM verra ses revenus augmenter grâce aux usagers effectuant un transfert modal.  Nous avons donc calculé les revenus supplémentaires de la STCUM de la façon suivante:

revenus supplémentaires = # auto vers métro x (1.85 x (1 + 0.0038)t)

Il est à noter que nous ne tenons pas compte des revenus liés aux usagers passant de l’autobus au métro puisqu’il ne s’agit que d’un transfert d’un mode à un autre (i.e. la diminution des revenus d’autobus = augmentation des revenus du métro) étant donné notre hypothèse que le prix du billet d’autobus = prix du billet de métro.

4.2.2 Économies de temps – automobile

Lorsqu’un consommateur choisi un mode de transport plutôt qu’un autre, ledit moyen de transport comporte certains avantages par rapport au mode qui n’est pas choisi.  Par exemple, avant l’implantation du projet, le coût du transport s’établissait à 2.24$
 pour l’autobus et 2.38$
 pour l’automobile.  Lorsque les consommateurs choisissent l’auto plutôt que les transports en commun, cela signifie que l’automobile comporte certains avantages comparativement à l’autobus (confort, espace, flexibilité etc.).  Nous pouvons en quelque sorte quantifier ces bénéfices comme étant la différence entre les deux coûts, soit 0.14$.

Une fois le projet implanté, le prix du transport en commun diminue à 1.99$
 par déplacement.  Pour calculer les bénéfices supplémentaires des nouveaux usagers, il est important de tenir compte des avantages comparatifs de l’automobile.  Ainsi, il ne serait pas exact de calculer la différence entre le coût du transport en auto et celui du transport en métro et d’y ajouter les économies de temps car, comme nous l’avons mentionné ci-dessus, une partie de la différence représente les avantages que procure l’auto en matière de confort, avantages qui ne sont plus présents si nous utilisons le métro.  Nous devons donc quantifier les bénéfices supplémentaires apportés par le projet aux utilisateurs effectuant un transfert modal comme la différence entre le coût du transport en commun avant et après le projet:

économies tempsAUTO = ((# auto vers métro x 250) x (coûtBUS – coûtMETRO) / 2)

4.2.3 Économies d’usure

Pour mesurer les bénéfices apportés par le projet, nous devons également tenir compte du fait que les usagers qui font un transfert modal vont diminuer l’usure de leur voiture soit:

économiesUSURE = (# auto vers métro x 250) x (0.34$ x 7km)

4.2.4 Économies de temps – autobus

Pour les voyageurs qui passent de l’autobus au métro, les bénéfices supplémentaires qu’ils retirent du projet sont ceux générés par un temps de transit moins long, soit :

économies tempsBUS = (# bus vers métro x 250) x ((tempsBUS – tempsMETRO) x valeur du temps)

4.3 BÉNÉFICES INDIRECTS

Dans une analyse coûts-bénéfices, il est aussi important de regarder les effets que ce projet aura sur les secteurs ou dans les industries connexes.  Dans un cas comme celui-ci, ces effets pourraient être représentés par une croissance économique dans l’industrie de la fabrication des voitures de métro utilisées.  Par contre, dans de telles analyses, ces effets sont souvent considérés comme négligeables car, en économie de plein emploi, les coûts additionnels seront, à la marge, égaux à la production additionnelle que le projet entraînera.  Nous faisons donc une hypothèse de marché concurrentiel afin de garder une certaine simplicité dans l’analyse. 

Ensuite, il sera sensé de considérer les effets externes bénéfiques que le projet entraînera sur la population tierce, soit les individus qui ne seront ni inclus dans la production ou dans la consommation du nouveau moyen de transport disponible et qui subiront une variation de bien-être.  Dans le cas étudié, cette population représente, entre autres, les automobilistes qui croisent un des ponts de la Rive-Nord.  

Ainsi, un des premiers effets qui nous intéresse est la baisse de la congestion sur les ponts.  Cet effet a été quantifié en prenant en compte seulement les variations qui proviennent des transferts modaux, soit les automobilistes qui changeront de leur mode de transport pour utiliser le métro.  Le nombre donné pour ces transferts est directement proportionnel à l’achalandage des nouvelles stations, et ainsi, la réduction de l’achalandage sur les ponts a été estimée à près de 6% de l’achalandage des stations (proportion utilisée dans plusieurs études connexes).  La baisse totale de trafic sur les ponts de la Rive-Nord sera donc de 2,430 à 3,630 automobilistes, dépendant du scénario étudié.  

À partir de cette baisse de congestion, une panoplie d’effets externes s’ajoutent à la liste.  Entre outre, le fait d’avoir moins de voitures et la disparition de la voie d’autobus sur les routes entraîneront une baisse du temps de voyage pour les automobilistes qui ont décidé de rester en voiture.  En tout, le temps total sauvé est de 1 minute (estimation pratique, faite sur le terrain
), donc, pour savoir la contribution de chaque voiture en heure de pointe, nous avons divisé cette donnée par le nombre de voitures de moins dans le scénario initial (soit 3030) pour obtenir une contribution (approximative) de 0.00033 minutes de moins de déplacement par voitures de moins sur les ponts.  Ainsi, le temps sauvé par les automobilistes dépendra, dans cette étude, du scénario étudié car chaque scénario est différent dans l’achalandage des nouvelles stations.

Finalement, plusieurs effets externes n’ont pas été pris en compte dans notre étude, vu la quantité d’informations disponibles et la caractère négligeable de certains effets.  Il est néanmoins important de les mentionner car, quoique modiques, ils sont bien réels.  Ces autres effets sont bien sûr la baisse de pollution et les effets d’usure sur les ponts que la diminution de congestion et que les économies de temps des automobilistes ont entraînés.  Cette donnée est très difficile à quantifier car elle touche une population très grande et c’est un attribut qui manquerait de précision.  Ensuite, la réduction de trafic devrait influencer le nombre d’accidents (autant les accrochages que les accidents plus importants des pertes de vie), qui devrait vraisemblablement diminuer.  Par contre, vu la difficulté importante de calculer cet effet, qui sera peut-être même négligeable, l’hypothèse de constance du nombre d’accidents a été posée.  

Ensuite, d’autres effets bénéfiques externes peuvent être mentionnés dans le contexte présent.  En effet, le développement économique du centre-ville de Laval est un avantage non-négligeable pour la ville qui deviendra plus accessible à la population du Grand-Montréal.  Ce changement a déjà permis à certaines entreprises privées d’investir des sommes considérables (comme le Groupe Alexis-Nihon qui investie 105 millions$ sur trois ans
) pour des immobilisations, des terrains et d’autres structures.  Malgré l’importance potentielle de tels effets, il est difficile de quantifier leur étendue ainsi que leurs retombées car elles sont incertaines dans un cas si complexe.

Finalement, notre analyse ne tiendra pas compte des effets pécuniaires (comme les taxes et les revenus fiscaux perçus) car ils ne sont que de simples transferts entre individus et qu’en tenir compte serait encore d’effectuer du double comptage.

5 PRÉSENTATION DES SCÉNARIOs

En observant les études connexes qui ont été faites sur le sujet, nous nous sommes rendus à l’évidence que lors du choix de certaines variables, nous étions en présence d’une certaine incertitude.  Ainsi, pour éviter de faire un jugement de valeurs et pour compenser envers cette incertitude, plusieurs scénarios ont été développés où les variables de choix ont reçu des valeurs mobiles.  Celles-ci ont été sélectionnées d’après leur niveau d’incertitude ou l’absence de consensus des recherches et ce sont : la valeur du temps, l’achalandage des nouvelles stations, les économies de trafic sur les ponts et le taux d’actualisation.

5.1 La valeur du temps

Étant une des variables les plus incertaines et vu la difficulté de la calculer, la valeur du temps doit être fixée.   Plusieurs études ont été faites sur le sujet, mais nous ne sommes pas en position de porter jugement sur les résultats de celles-ci, donc, l’hypothèse sur la valeur du temps que nous faisons va combiner, dans un certain sens, ces études. Comme il a été mentionné dans la section 4.1.3, nous pouvons supposer que la valeur du temps représente 10%, 20% ou 30% du salaire moyen des individus de la région, soit 26,225$.  De la sorte, nous avons converti cette valeur en minutes, pour accommoder les autres résultats.

5.2 achalandage

Ensuite, nous avons étudié la question de l’achalandage dans les nouvelles stations de métro.  Cette fois, nos valeurs proviennent du consensus sur les valeurs publiées par l’AMT, soit environ 50,000 déplacements par période de 24h
.  Puisque cette proportion n’est pas une valeur reconnue, nous posons l’hypothèse d’un ajout ou d’un retrait de 10 000 déplacements.  Les valeurs assumées d’achalandage sont donc de 40 500, 50 500 et finalement de 60 500 déplacements.

5.3 Les économies de trafic

Il a été discuté précédemment que les automobilistes verront leur temps de déplacement diminuer lors de la réalisation de ce projet car certains d’entre eux feront un transfert modal et la ligne réservée aux autobus sur le pont Viau disparaîtra.  Théoriquement, on peut expliquer qu’une baisse de trafic dans de telles circonstances  ne peut être que temporaire, quoiqu’il soit difficile de le prouver.

C’est alors dans cet esprit de précarité que nous avons fait les prochaines hypothèses.  Nous assumons donc que le trafic retournera à la normale en 5 ans, en 10 ans ou encore que la baisse de trafic sera permanente.  Par contre, nous avons observé que, lors de l’actualisation des valeurs, les différentes hypothèses ne donnent pas de résultats très différents.  Les valeurs les plus élevées (meilleures VAN) sont bien sûr celles où le trafic se diminue de façon permanent, suivis par le cas où tout revient à la normale en 10 ans, et finalement en 5 ans (pire scénario).  

Puisque ces valeurs différaient peu entre elles (la moyenne des différences entre ces valeurs est un peu plus de 5 millions$), nous n’avons gardé seulement les calculs avec le changement de circulation permanent.  Les tableaux de résultats des scénarios 5 et 10 ans sont cependant présentés en annexe 1.

5.4 Le taux d’actualisation

Finalement, le dernier et non le moindre, le taux d’actualisation.  Pour cette étape, nous avons utilisé les valeurs de norme qui sont considérées dans le guide d’analyse coût bénéfice du Conseil du Trésor.  Ces valeurs, respectivement 8%, 10% et 12%, nous permettent d’obtenir des valeurs actualisées nettes pour des scénarios optimistes et pessimistes.

5.5 Présentation des scénarios

Pour simplifier l’apparence du tableur, chaque scénario a reçu une abréviation qui aide à identifier les hypothèses choisies afin arriver au résultat.  En effet, le premier chiffre nous rapporte à la valeur du temps utilisée.  De la sorte, « I » signifie 10%, « II » signifie 20% et finalement, « III » représente 30% du salaire moyen de la population de Laval.

Ensuite, une deuxième cote a été donnée aux scénarios ; le deuxième chiffre représente l’hypothèse d’achalandage des nouvelles stations de métro (ici encore, « I » prendra la plus petite valeur, soit 40500 déplacements).

	Scénario
	Valeur du temps
	Achalandage 2005

	 
	
	 

	I.I
	0.02185
	40,500

	I.II
	0.02185
	50,500

	I.III
	0.02185
	60,500

	 
	
	 

	II.I
	0.04371
	40,500

	II.II
	0.04371
	50,500

	II.III
	0.04371
	60,500

	 
	
	 

	III.I
	0.06556
	40,500

	III.II
	0.06556
	50,500

	III.III
	0.06556
	60,500

	 
	 
	 

	

	
	

	
	
	

	
	
	

	Réduction du trafic sur les ponts
	

	 
	 
	

	nul après 5 ans
	

	nul après 10 ans
	

	constant
	

	 
	 
	


6 RÉSULTATS ET ANALYSE

6.1 La valeur du temps

En étudiant les différents histogrammes en annexe 2, nous pouvons vérifier les résultats de façon visuelle.  La première évidence est sûrement que les valeurs des VAN sont très sensibles à la valeur du temps accordée.  Les histogrammes ayant tous la même échelle, il est incontestable que, lorsque la proportion du salaire utilisée est petite, le projet est nettement plus désavantageux.  En effet, les VAN les plus négatives sont associées avec la proportion 10%.  Ceci s’explique par le fait qu’un des principaux bénéfices découlant de ce projet, mis à part la vente des billets supplémentaires, est l’économie de temps dont les usagers du métro et les automobilistes bénéficient.  Plus la population valorise son temps, plus les bénéfices qu’elle retirera du projet seront élevés.

6.2 Achalandage

Il est aussi possible de remarquer que la valeur actualisée nette du projet est aussi sensible à l’achalandage qui est prévu aux nouvelles stations.  Puisque nous avons regardé différentes options en ce qui concerne l’achalandage, une analyse visuelle pourra nous permettre de déceler les plus importantes caractéristiques des données (voir annexe 3).

Évidemment, les scénarios avec l’achalandage le plus faible (40 500) présentent les VAN les plus faibles et les scénarios optimistes (achalandage de 60 500) offrent les meilleures VAN.  Puisque les bénéfices sont ici divisés par la différence dans la vente de billets des nouveaux passagers, les plus grandes variances dans les résultats viennent des scénarios optimistes car ceux-ci ont une plus grande partie de bénéfices à actualiser.

6.3 valeurs des VAN

Après avoir observé les différents résultats, nous pouvons facilement dire que le projet n’est pas économiquement profitable.  Le plus pessimiste des scénarios donne une VAN négative désastreuse de -305,766,927 quand le scénario le plus positif, avec un taux d’actualisation de 8% et un achalandage de 60 500 offrent quand même une VAN négative de –176,547,937, soit environ 25,22 per capita.  Même avec une période d’actualisation étendue de 40 ans, le projet n’est pas capable de se propulser (ou ramper!) du côté positif.  Les bénéfices qui découlent de l’extension du métro sont trop minces pour pouvoir contrer les coûts immenses des immobilisations ; ni l’achalandage, ni les économies de temps ne suffisent à les couvrir.  

La réalisation du projet sera ainsi définitivement un acte politique, où les bénéfices qui semblent avoir poussés son accomplissement ne peuvent être calculés sous l’angle où nous l’avons fait.  Il resterait donc à savoir quelle personnalité en bénéficierait le plus, et jusqu’à quel niveau.  Peut-être qu’à ce moment, il sera possible d’en évaluer les différents bénéfices qui ne peuvent être quantifiés.

6.3.1 Analyse de la sensibilité – valeur du temps

Afin de vérifier la robustesse de nos résultats, nous avons effectué une analyse de la sensibilité au niveau de la valeur du temps.  Pour se faire, nous avons cherché à obtenir, étant donné les divers scénarios, la valeur du temps nécessaire pour obtenir une VAN non-négative soit de 0.  Le tableau suivant présente nos résultats :

	
	8%
	10%
	12%

	40,500 usagers
	117%
	143%
	171%

	50,500 usagers
	90%
	111%
	134%

	60,500 usagers
	72%
	90%
	108%


Quoique les résultats de notre analyse coûts-bénéfices soient fortement influencés par la valeur du temps, le tableau précédent nous permet de constater qu’ils sont néanmoins assez robustes.  En effet, la plupart des valeurs du temps nécessaires pour avoir une VAN de 0 ne sont pas vraiment réalistes (i.e. plus élevées que 100% de la valeur du salaire).  Même pour celles en deçà de 100%, elles semblent assez élevées.

6.3.2 Analyse de la sensibilité – achalandage

L’achalandage futur du prolongement du métro repose sur de nombreuses hypothèses et représente une variable importante dans la détermination de la rentabilité du projet.  Ainsi, nous avons réalisé une seconde analyse de sensibilité afin de voir quelles valeurs de l’achalandage, étant donné les divers scénarios, nous permettent d’obtenir une VAN non-négative.  Le tableau suivant présente nos résultats :

	
	8%
	10%
	12%

	10% du salaire
	186,398
	223,672
	263,591

	20% du salaire
	143,014
	172,134
	203,551

	30% du salaire
	111,421
	133,298
	156,698


Si nous acceptons l’hypothèse que l’achalandage moyen par 24h de la nouvelle portion du métro sera d’environ 50,500.  Ici encore, nos résultats sont assez robustes puisque la valeur de l’achalandage la plus conservatrice nous donnant une VAN de 0 est un peu plus que 2.2 fois celle prévue (i.e. 111,421).  Le scénario correspondant tient compte de la valeur du temps la plus élevée et le taux d’actualisation le plus bas.
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